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EPIDEMIE DE GRIPPE PORCINE

Le Ministère de la Santé, de la Population et de la Réforme
Hospitalière prend les mesures préventives nécessaires

 Face aux cas de grippe porcine signalés dans certains pays notamment
au Mexique et aux Etats-Unis d’Amérique et au regard du fait qu’il s’agit
d’un problème de santé publique qui pourrait devenir de portée
internationale, le Ministère de la Santé, de la Population et de la
Réforme Hospitalière a mis en place un comité ad hoc chargé de suivre
l’évolution de la situation de cette maladie infectieuse au niveau
international et de proposer les mesures à prendre au niveau national en
termes de surveillance, de prévention et de dispositif de lutte.

 Bien que l’évolution actuelle de cette épidémie semble réduire le risque
d’une extension mondiale pouvant toucher notre pays, le comité a pris
sur la base du principe de précaution un certain nombre de mesures
urgentes relatives à la surveillance épidémiologique et de préparation à
la mobilisation, si nécessaire et en fonction de l’évolution
épidémiologique internationale, du dispositif de lutte contre de pareilles
maladies.

Il est à signaler que les moyens nécessaires à la lutte contre cette
épidémie sont disponibles en Algérie et que tout en restant sereins,
toutes les mesures nécessaires seront prises au moment opportun.
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